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OBJET :  - Modalit6s de comptabilisation des droits, taxes, et autres recouvrement payes par voie
6lectronique (carte bancaire et virement) clans le cadre de la mise en ceuvre du systeme
d'information de la  Direction G6n6rale des Douanes.

REFER :-  Instruction  78  du  17  aout  1991,  portant  r6forme  de  la  comptabilit6  des  receveurs  des
r6gies  financieres   et   mise   en   ceuvre   de   la   m6thode   a   partie   double,   modifi6e   et
complet6e.
•Recueil   des   normes   interbancaires   de   gestion   automatis6e   des   instruments   de

paiement.
-Lettre   1348   DGD/SP/D06/2023,   du   04   Mai   2023,   de   la   Direction   Gen6rale   des

Douanes.

I-    DisDositions G6n6rales

Dans le cadre de la mise en ceuvre de la procedure de paiement electronique des
droits  et  taxes  et  autres  recouvrement  dus  a  l'administration  des  douanes  a  travers
son   systeme   d'information,   la   presente   instruction   a   pour   objet  de   preciser   les
modalitds d'ordre comptable de  la  procedure de paiement des droits, taxes et autres
recouvrements   dus,pay6s   par   voie   de   virement   RTGS,   et   par   carte   bancaire   a

proximite ou a distance.

Pour  permettre  la  mise  en  ceuvre  de  cette operation,  les  receveurs des  douanes
disposent d'un Relev6 d'ldentification du Tresor (RIT) permettant d'assurer le transfert
des  sommes   recouvr6es  au  titre  des  droits,  taxes  et  autres   recouvrement  dus  a
l'administration  des  douanes vers  le  compte  courant   du  Tr6sor,  ouvert auprds  de  la
Banque d'Alg6rie.
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11-    Dispositions comDtab.[es

Pour  la  r6alisation  des  operations  comptables  relatives  a  cette  procedure  de

paiement,   le   compte   n°   110-005   intitul6 :   «  Paiement  des   imp6ts,   droits   et  taxes   par
differents instruments de paiements » est subdivis6 comme suit :

-ComDte n°110-005 :

•     Iigne 500intitulde : « Cheques bancaires » ;

•     ligne600intitulee  :  «virementRTGS  »;

•     ligne 700 intitul6e : «  paiement par Carte bancaire a  proximit6 ou a distance   ».

Ces  lignes  ne figureront  pas  clans la  nomenclature  des  comptes du Tr6sor et  les
operations  y  aff6rentes  seront  retracdes  sur  les  registres  auxiliaires  des  receveurs  des
douanes.

Aussi, et afin de permettre le suivi d'apurement des operations de paiement des
imp6ts,   droits  et  taxes  autres   recouvrements  dus   par  voie   de   virement  et   par  carte
bancaire,  le  receveur des douanes doit veiller a  la  r6gularisation  du  110-005,  repr6sentant
le montant recouvr6 par les diff6rents instruments de paiements.

1- R6le du Receveur des Douanes :

Des   la   confirmation   de   l'operation   de   paiement   6lectronique   par   un   message
6Iectronique  instantan6,  une  quittance  et  un  bon  a  enlever  autorisant  l'enlevement  des
marchandises  concern6es,  sont   g6ner6s  par  le  systeme  d'information  des  douanes  et
remis au redevable.

Le receveur des douanes  procede a  la  r6alisation de   l'op6ration comptable suivante :

-      Debit  compte   n°   110-005   «  Paiement  des   imp6ts,   droits   et  taxes   par  differents

instruments de paiements  », ligne 600 ou 700, selon le cas ;
-     Cr6ditcompte de recette appropri6.

A  la  reception  du  r6c6piss6  de  couverture  6manant  du  tresorier  de  wilaya,  le  receveur
des douanes  passe l'operation comptable suivante

-      Debit   compte   n°   520-006   «Compte   courant   entre   rece

Tr6soriers de wilaya  »,
-      Credit compte n° 110-005. Iigne 600ou 700, selon  lecas.
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2-BL6le du Tr6sorier de Wilava  :

A  la  reception  du  fichier  electronique  6manant  de  la  direction  des  instruments
de   paiement   pour   les   paiements   par   carte   bancaire   via   le   systeme   d'information   du
Tr6sor,ainsi  que    l'avis  de  credit  concernant  les  virements    RTGS  emanant  de  l'ACCT,  le

Tresorier   de   wilaya   transmet   au    receveur   des   douanes   concern6,   un    rec6piss6   de
couverture.

A   cet   effet,   le   tr6sorier   de   wilaya   procedera   a   la   passation   de   l'6criture
comptable ci-apres :

-   Debit  compte   n°   110-003   «  D6penses  a  transferer  a   l'ACCT  P/C  Banque  d'Algerie

(versement)  » ;
-Credit   compte   n°   520-006   «Compte   courant   entre   receveurs   des   douanes      et

tr6soriers de wilaya  ».

3- Bale de l'Agent ComDtable Central du Tr6so| :

Des  la    reception  de  l'avis  de  credit  pr6cisant  le  versement  au  compte  courant
du  Tr6sor  a   la   Banque  d'Alg6rie,   par   nature  d'op6ration   « Virement-Carte   Bancaire  » ;
L'Agent   Comptable   Central   du   Tr6sor   procedera   au   routage   au   tresorier   de   wilaya
concerns et r6alisera  l'op6ration comptable suivante  :

-   Debit compte  n° 110-001  «  Compte courant du Tr6sor a  la  Banque d'Algerie >) ;

-   Credit compte n° 110-004 «  Compte d'op6ration avec la  Banque d'Alg6rie  ».

Ill-         E2j_spositionsdiversg£

Le  montant  de  versement  effectu6  clans  le  cadre  de  la  pr6sent`et
comptabilis6  par  l'ACCT  et  le  tresorier  de  wilaya  en  prenant  en  consid
son versement, au compte de reglement du Tresor a  la  Banque d'Alg6rid\.
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Je   vous   demande   de   veiller   a   l'application   des   dispositions   de   la   pr6sente
instruction.

-DESTINATAIRES :

Pour execution :

-    l'Agent comptable centrale du Tr6sor.
-    lesTresoreries de wilaya.
-les Receveursdes Douanes.

Pour information ..

-   Prdsident  de la Cour des comptes ;

-   Chof de l'lnspection Gen6rale des Finances ;

-   Directeur General des Douanes ;

-    Directrice  G6n6rale des lmp6ts,

-Directeur Gen6rale du Domaine National ,

-Directrice  G6n6raledu Budget;

-Directeurs R6gionaux du Tr6sor.
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